
TITRE PREMIER.

Des Vafeaux faifant le Commerce eftranger.

AR T I C CE P R E M I E R.

D E FF EN D O N S à tous nos Sujets nez dans nofire Royaume
& dans les Colonies foûmifes à nodre obéiffance, de faire venir
(les Pays efirangers & Çolonies efirangeres aucuns Negres, effets,
denrées & marchandifes pou- efre introduites dans nofdites Co-
lonies, à l'exception néantmoins des Chairs falées d'Irlande, qui
feront portées par des Navires François qui auront pris leur char-
genent dans les Ports du Royaume ; le tout à peine de confifca-
tion des Baflimens de mer qui feront ledit Commerce, & de
leur chargement, & de Mille livres d'amende contre le Capi-
taine, qui fera en outre condamné à trois ans de Galercs.

I I.

DE F ENDONS fous les mefmes peineš à nofdits Sujets, de
faire fortir de nofdites IMes & Colonies, aucuns Negres, effets,
denrées & marchandifes pour cflrc ciivoycz dans les Pays efiran-
gers & Colonies eftrangeres : Permettons néantmoins aux Ne-
gocians François, de porter en droiture de nos Ies de l'Ame-
rique dans les Ports d'Efpagne les Sucres de toutes efpeces, à
l'exception des Sucres bruts, enfemble toutes les autres mar-
chandifes du crû defdites Ifles, conformément à ce qui enf reglé
par l'Arrefl de nofire Confeil du 27. Janvier 1726.

I I I.

LES Efrangers ne pourront aborder avec leurs Vaiffeaux
ou autres Baflimens dans les Ports, Ances & Rades de nos Ifles-
& Colonies, mefme dans nos Ifles inhabitées, ni naviguer à une
lieuë autour d'icelles Ifes & Colonies, à peine de confifcation
(le leurs Vaiffeaux & autres Baffimens, enfemble du chargement
& de Mille livres d'amende, qui fera payée folidairement par le
Capitaine & les gens de 'E'quipage, A


